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Anthroponymie et désignation ethnique des Caromemphites 
de Borsippa

Bruno Gombert* & Damien Agut-Labordère**

Résumé

Découvert par W. Eilers, puis complété par R. Zadok et C. Waerzeggers, un dossier des textes babyloniens documente 
l’installation à Borsippa d’une communauté carienne amenée d’Égypte sous le règne de Cambyse. Jusqu’au milieu du 
règne de Darius Ier, l’entretien de ses membres fut confié à des familles de notables de la ville de Babylonie septentrionale. 
L’identité plurielle de ces Cariens d’Égypte, parfois appelés Caromemphites, transparaît dans la double « désignation 
ethnique » que leur attribuèrent les scribes babyloniens : ils sont qualifiés à la fois de Cariens (karsāya) et d’Égyptiens 
(miṣirāya). Les progrès récents dans l’anthroponomie, carienne notamment, permettent d’éclairer la logique qui présida 
au choix de ces ethnonymes  : les scribes babyloniens auraient usé dans la désignation miṣirāya pour se conformer à 
la désignation administrative de ces populations ; parallèlement, ils auraient employé karsāya pour rendre compte de 
l’origine ethnolinguistique des individus du groupe, dans le cadre des échanges interpersonnels. 

Abstract

A group of Babylonian texts highlighted by W. Eilers, and completed by R. Zadok and C. Waerzeggers, documents the 
settlement in Borsippa of a Carian community brought from Egypt during the reign of Cambyses. Until the middle of 
the reign of Darius I, the care of its members was assigned to important families of the northern Babylonia city. The 
plural identity of these Carians from Egypt, sometimes called Caromemphites, is apparent in the dual “ethnic labelling” 
attributed to them by Babylonian scribes: they are described alternately as Carians (karsāya) and Egyptians (miṣirāya). 
Recent progress in anthroponomy, in particular Carian one, makes it possible to wonder about the logic which led to the 
choice of these ethnonyms: the Babylonian scribes would have used miṣirāya to conform to the administrative designation 
of these populations. Besides this, karsāya would have related to for the ethnolinguistic origin of the individuals, in the 
context of interpersonal exchanges.

Introduction

En 2020, à l’occasion de la publication du volume Achemenet. Vingt après. Études offertes à Pierre 
Briant à l’occasion des vingt ans du Programme Achemenet, Francis Joannès publiait un article 
plein d’ingéniosité détaillant la manière dont l’invasion de l’Égypte par Cambyse était venue 
bouleverser la situation sociale et économique en Babylonie1. Parmi ces transformations se 
trouve l’installation de populations déportées, notamment des Cariens installés à Borsippa, dont 
il sera question ici.

Bien avant de franchir le Sinaï pour rejoindre la Babylonie, les Cariens s’étaient d’abord installés 
en Égypte où ils avaient fait souche, donnant à la communauté des Cariens «  égyptiotes  »2 
des traits qui les différenciaient de leurs homologues d’Asie Mineure. L’arrivée de groupes 
de Cariens en Égypte est signalée par Hérodote  (II, 152) mais aussi par Diodore  (I, 66, 8-12)3  ; 
Ioniens et Cariens sont les « hommes de bronze » enrôlés par Psammétique Ier (664-610 av. J.‑C.) 
pour renverser les roitelets égyptiens qui faisaient obstacle à son hégémonie4. Toujours selon 
Hérodote (II, 154) et Diodore (I, 67, 1), les Cariens furent d’abord installés dans deux sites appelés 
«  Les-Camps  » (Στρατόπεδα) dont la localisation précise reste sujette à discussion, avant de 

*	 Programme Achemenet, Laboratoire ArScAn, Nanterre.
**	 CNRS, Laboratoire ArScAn, Nanterre.
1  Joannès 2021. 
2  Pour reprendre l’adjectif forgé par Jean Yoyotte qu’il applique aux Grecs définitivement installés en Égypte sous les Saïtes (Yoyotte 
2013, p. 512, 558).
3  Vittmann 2003, p. 155-179.
4  Polyen (7, 3 = FGrHist 665 F 200) mentionne la présence d’un Carien nommé Pigrès dans l’entourage de Psammétique Ier lors de la 
bataille qui opposa le roi égyptien et Tantamani devant Memphis. 
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rejoindre Memphis sous le règne d’Amasis (570-569 av. J.‑C.)5 où ils vivaient au sein d’un quartier 
dédié6. L’implantation des Cariens dans la région memphite est également attestée par près de 
170 inscriptions funéraires et votives provenant, pour certaines, du plateau de Saqqarah. Par 
ailleurs, l’analyse méticuleuse de ces textes a permis de montrer qu’une partie significative de 
ces personnes provenaient des plaines de Mylasa et Karaova7. La situation des Cariens en Égypte 
se voit résumée dans le fameux passage d’Hérodote (II, 61) décrivant les grandes fêtes d’Isis à 
Bousiris :

Après le sacrifice, ai-je dit, tous se meurtrissent de coups, hommes et femmes qui se 
trouvent là par dizaines de mille. En l’honneur de quel dieu ? Il ne m’est pas permis de le 
dire. Les Cariens qui habitent l’Égypte (Καρῶν εἰσι ἐν Αἰγύπτῳ οἰκέοντες) vont encore plus 
loin, car ils se tailladent le front avec leurs poignards ; ce qui montre bien qu’ils sont des 
étrangers et non des Égyptiens (ξεῖνοι καὶ οὐκ Αἰγύπτιοι). 

Ainsi, bien qu’ils soient perçus comme des allogènes (ξεῖνοι), les Cariens « qui habitent l’Égypte », 
participent aux cultes égyptiens d’une manière qui laisse peu de doute quant à leur ferveur8. 
Pareille adhésion aux croyances égyptiennes se retrouve dans le domaine funéraire. C’est, en 
effet, le désir de disposer d’une « belle sépulture », au sens égyptien du terme, qui explique en 
grande partie la richesse de l’épigraphie carienne en Égypte. À ce sujet, Jean Yoyotte note que : 

Les programmes iconographiques [des monuments funéraires cariens] sont plus riches 
et développés que ceux des stèles faites pour des Égyptiens de souche. Les images aussi 
bien que les textes illustrent concrètement un remarquable phénomène d’acculturation 
et d’intégration dans la mégapole cosmopolite qu’était devenue la capitale de l’Égypte au 
temps des rois saïtes et des rois perses9.

Cette participation à la culture égyptienne s’étend au domaine politique. L’invasion de l’Égypte 
par Cambyse donne l’occasion aux Cariens de manifester leur attachement à la dynastie saïte :

Quand les Perses, après avoir traversé le désert, se furent établis à proximité des Égyptiens 
afin de leur livrer bataille, les mercenaires de Psamménite, des Grecs et des Cariens qui 
ne pardonnaient pas à Phanès d’avoir introduit l’étranger en Égypte, imaginèrent cette 
vengeance atroce10.  

La « vengeance atroce » rapportée par Hérodote consiste en l’égorgement des enfants du traître 
Phanès qui, après avoir déserté les rangs de l’armée égyptienne, avait rejoint ceux des Perses et 
les avait conduits à travers le Sinaï jusqu’au Delta oriental. À cette mise à mort s’ajouta un acte 
de quasi-anthropophagie avec la consommation par les «  alliés  » (ἐπίκουροι) des Saïtes d’un 
mélange du sang tiré des malheureuses victimes et de vin.

La singularité religieuse, mais aussi politique, des Cariens d’Égypte fut telle qu’elle conduisit à la 
création de l’ethnonyme égyptien Grmnfἰ (« caromemphite »), attesté dans une liste de peuples 
gravée dans le temple de Kom Ombo (dont la construction remonte au milieu du iie s. av. J.‑C. 
mais avec de nombreuses modifications apportées à l’époque romaine)11. 

5  Voir l’importante mise au point proposée par Leclère et al. 2014.
6  Aristagoras (de Milet ?) cité par Étienne de Byzance, FGrH 608 F 9.
7  Descat 2008 ; R. Descat, « La Carie, la mer et l’Égypte à l’époque archaïque » (séminaire d’archéologie de l’IFEA, 10/01/2010) dont  
O. Mariaud (2013) cite ou résume certaines analyses ; De Hoz Bravo 2010 ; Descat 2019.
8  Voir Coulon 2010, p. 313-316.
9  Yoyotte 2013, p. 554-555. Par ailleurs, McAnnally 2016 constitue une étude très complète du phénomène d’acculturation des 
Cariens d’Égypte.
10  Hérodote, III, 11, 1.
11  Selon une hypothèse proposée par Jean Yoyotte et rapportée par Olivier Masson (1975, p. 412-413).
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Il revient à Wilhelm  Eilers d’avoir montré que le radical kars-, dont procède l’ethnonyme 
égyptiens Krs (Esna IV, 3), renvoyait, en réalité, à des Cariens12. Une partie de sa démonstration 
repose sur le rapprochement du toponyme kurkar-sa-a-a, attesté dans la version akkadienne de la 
charte de fondation du Palais de Darius à Suse (DSf, ll. 33-34) avec l’ethnique lúkar-sa-a-a, présent 
dans BRM 1 71, un reçu provenant de Borsippa daté de l’an 7 de Darius Ier 13. C’est en parvenant 
à démontrer que le nom du bénéficiaire de ce dernier, Ilu-uk-šu, correspondait au nom carien 
λυξης14, que W. Eilers réussit à résoudre le problème posé par le radical kars- et, du même coup, à 
identifier la présence d’un Carien vivant à Borsippa sous le règne de Darius Ier. Quelques années 
après cette première avancée, il parvint à repérer un second texte mentionnant un Carien-karsa 
provenant, là encore, de Borsippa, et daté, cette fois-ci, de l’an 2 de Darius Ier 15. Constatant qu’il 
s’agissait, de nouveau, d’un reçu en faveur d’un Carien, il supposa que les deux documents étaient 
liés par une même réalité institutionnelle sans pouvoir, cependant, déterminer la nature de 
celle-ci16. En 1997, F. Joannès se pencha à son tour sur les deux textes, émettant l’hypothèse qu’ils 
formaient un dossier documentant la présence d’un groupe de Cariens à Borsippa, déplacés pour 
des raisons militaires17. Cette idée se vit d’ailleurs largement confirmée par la découverte et la 
publication, au début des années 2000, de nouveaux textes appartenant au dossier par R. Zadok et 
C. Waerzeggers18. Aux deux textes identifiés par W. Eilers, C. Waerzeggers est parvenue à ajouter 
douze autres documents conservés au British Museum, constituant ainsi un corpus suffisant 
pour éclairer la nature de la communauté carienne qui vivait à Borsippa sous Cambyse et durant 
la première moitié du règne de Darius Ier 19. Le dossier nous apprend également que le système qui 
permettait l’entretien des familles cariennes, imposé par la Couronne achéménide20, s’appuyait 
sur les institutions locales, celles de l’Ezida notamment21. Les notables de Borsippa exerçant des 
fonctions prébendaires au sein du sanctuaire étaient chargés de pourvoir en rations des Cariens 
qui avaient été installés en Babylonie. Chaque famille de Cariens recevait ainsi de la famille 
babylonienne dont elle dépendait des produits alimentaires, plutôt variés et luxueux22, et peut-
être même un hébergement23.

12  Eilers 1935 puis Eilers 1940.
13  Eilers 1935, p. 207. 
14  Eilers 1935, p. 217 ; Eilers 1940, p. 192 ; Adiego 2007, p. 379-380.
15  Eilers 1940, p. 198-200.
16  Ibid., p. 198.
17  Joannès 1997.
18  L’article de R. Zadok (2005) précède d’un an celui de C. Waerzeggers (2006). Waerzeggers 2006, p. 22 précise la position respective 
des deux articles dans une note ainsi rédigée : « Since this article went to press, R. Zadok has used source of the tablets published here 
in a paper. (…) The reader is referred to this paper for a study of the socio-linguistic and onomastic aspects of the Carian dossier ».
19  L’ensemble du dossier compte seize textes dont les références ont été rassemblées et présentées dans un tableau synoptique par 
Simon 2016, p. 280 (l’auteur cite dix-huit textes, mais la liste qu’il établit comporte deux doublons : Zadok I (= BRM 1 71) et VAT 5499 
(= VS 6 123). Au total, quatorze textes sont publiés dans l’article de C. Waerzeggers. Deux avaient étaient publiés sous formes de copies 
manuscrites au début du xxe siècle (BRM 1 71 et VS 6 123), dix textes avaient été publiés un an plus tôt par R. Zadok : BM 26568, BM 26612, 
BM 26659, BM 26756, BM 29104, BM 29107, BM 29488, BM 94832, BM 102030, BM 102277. Deux textes était encore inédits : BM 27789 et 
BM 82682 (le premier était cité par R. Zadok). Deux autres textes inédits publiés R. Zadok ne sont pas mentionnés par C. Waerzeggers : 
BM 96326 et BM 109365 (le premier est publié dans sa monographie sur les prébendiers de l’Ezida, Waerzeggers 2010, n° 80).
20  Les traces de l’implication de la Couronne achéménide dans la mise en place du système sont en réalité très minces. Seule la présence 
d’un officier royal (ša rēš šarri) en BM  102277 témoigne d’une implication directe de la Couronne auprès de la communauté 
caromemphite, et l’interprétation du texte est problématique (Waerzeggers 2006, p. 2 et p. 20-21). C’est la chronologie du dossier qui 
lie plus factuellement ce dernier à la politique royale, le premier texte le composant ayant été rédigé immédiatement après le retour de 
Cambyse de sa campagne égyptienne. 
21  Plusieurs éléments de vocabulaire des textes du dossier évoquent l’organisation des services de prébendes de l’Ezida, notamment la 
mention d’un responsable (šāpiru) des presseurs d’huile (BM 26568). Plus indirectement, la décurie (ešerti) qui semble avoir servi pour 
organiser le système d’entretien des Cariens (BRM 1 71) était, à Borsippa, l’unité de base pour l’imposition et l’obligation de service 
des prébendiers et était calquée, dans une certaine mesure, sur l’organisation du service de prébende (Waerzeggers 2010, p.  58-
59, 349-353). Enfin, plusieurs liens prosopographiques du dossier rattachent les protagonistes aux services de prébende de l’Ezida 
(Waerzeggers 2006, p. 6).
22  Les rations standardisées fournies aux Caromemphites sont détaillées dans plusieurs textes (BM  26612, BM  26756, BM  29104, 
BM 29107, BM 29488, BM 82682, BM 94832, BM 109365, BRM 1 71, VS 6 123) : de la viande de mouton, souvent remplacée par un paiement 
en argent (BM 29107, BM 29488, BM 82682, BRM 1 71, VS 6 123), de la farine, de l’huile, du sel, des graines de cresson (sahlû), de la bière 
de bonne qualité et parfois du hunzu (BM 94832, BRM 1 71), que W. Eilers (1940, p. 192) propose d’identifier à du vinaigre. C. Waerzeggers 
(2006, p. 6-7) souligne le luxe et la variété des produits fournis, par rapport aux rations des travailleurs et des esclaves.
23  BM 26659 précise que les Caromemphites résidaient « dans la maison » d’un citoyen de Borsippa (voir infra).
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L’hypothèse selon laquelle les karsāya auraient été des Cariens d’Égypte24, déportés par les Perses 
à l’issue de l’invasion de Cambyse, est renforcée par le fait que les mêmes individus attestés à 
Borsippa puissent être tour à tour qualifiés de karsāya (« Cariens ») ou de miṣirāya (« Égyptiens »)25. 
L’ethnonyme bannešāya26, régulièrement employé dans la documentation néo-babylonienne et 
achéménide (et, à une occasion, dans ce dossier27) doit alors être considéré comme réservé aux 
Cariens d’Asie Mineure. L’usage d’une double désignation ethnique pour les mêmes individus 
pose évidemment question. Faut-il y voir autre chose que le fruit du hasard du calame des scribes 
borsippéens  ? Ou supposer que celui-ci est sous-tendu par une logique qu’il faudrait tirer au 
clair ? 

La notion de «  désignation ethnique  » (ethnic labelling) est empruntée à une étude réalisée 
par M. Stolper et W. Henkelman, publiée en 200928. Les auteurs y abordent la manière dont les 
différentes populations de l’Empire achéménide étaient classés par l’administration achéménide 
en fonction de leur origine géographique ou du groupe ethnolinguistique auquel elles 
appartenaient. Étudier les désignations ethniques revient donc à questionner la manière dont 
l’administration perse catégorisait les peuples29. Comment, alors, justifier le recours à au moins 
deux ethnonymes différents pour administrer cette population ?

L’anthroponomie des Cariens de Borsippa

L’hypothèse la plus simple consisterait à supposer l’existence de deux groupes bien distincts : les 
miṣirāya d’un côté et les karsāya de l’autre. Afin d’éprouver celle-ci, il faut examiner s’il existe une 
cohérence entre les désignations ethniques employées par les scribes babyloniens et l’origine 
ethnique des anthroponymes. 

État actuel des connaissances

Depuis le travail pionnier de Ran Zadok30, Ignasi Adiego et, plus récemment, Zsolt Simon et Laura 
Dees31 ne cessent d’affiner notre connaissance de l’origine ethnolinguistique des anthroponymes 
mentionnés dans le dossier. Le tableau ci-dessous résume l’état actuel des hypothèses :

24  Waerzeggers 2006, p. 4  ; Monerie 2012, p. 356 ; Pearce & Wunsch 2014, p. 11. L’usage de l’ethnonyme karsāya est circonscrit à 
quelques versions babyloniennes d’inscriptions royales achéménides (cf. Schmitt 1976/1980 : DNa § 3, DSe § 4, DSf § 9, DNe 30) et, pour 
la documentation économique et légales, aux seuls textes de ce dossier. À noter que dans les versions babyloniennes des inscriptions 
achéménides, karsāya est davantage compris comme un synonyme de bannešāya (Waerzeggers 2006, p. 3 ; Simon 2016, p. 795).
25  Cet ethnonyme est couramment employé dans la documentation cunéiforme, notamment celle produite en Babylonie entre la fin du 
viie  s. et le ive  s. av.  J.‑C. Pour les occurrences de miṣirāya et plus généralement sur la présence d’Égyptiens dans la documentation 
cunéiforme d’époque néo-babylonienne et achéménide, voir Hackl & Jursa 2015.
26  L’ethnonyme est notamment attesté dans les listes de rations du palais de Nabuchodonosor II où des Cariens sont mentionnés parmi 
des prisonniers de guerre (Weidner 1936) ; ainsi que dans le petit dossier du « village des Cariens » (Ālu ša Bannēšāyī) situé dans les 
environs de Nippur (OECT 10 362, 401 à 406 et ROMCT 2 27).
27  BM 29107 (voir infra). S’il est possible, comme l’a proposé C. Waerzeggers (2006, p. 3-4), que bannešāya ait été employé en alternative 
à karsāya, par un scribe souhaitant démontrer sa richesse lexicale, notre compréhension du texte dans lequel il apparaît nous conduit à 
considérer qu’il aurait plus vraisemblablement servi à désigner un Carien d’Asie Mineure présent lors de la transaction (cette possibilité 
est également évoquée par C. Waerzeggers). Aussi, dans le cadre de cette étude, nous n’avons pas considéré bannešāya comme faisant 
partie des ethnonymes employés pour désigner les membres de la communauté caromemphite au même titre que karsāya et miṣirāya.
28  Henkelman & Stolper 2009, p. 271-329.
29  « Such ethnic labelling served administrative purposes, but may also have expressed some recognition of social and legal status. » 
(Henkelman, & Stolper 2009, p. 271).
30  Zadok 2005, p. 81-84.
31  L’ouvrage d’I. Adiego (2007) sur la langue carienne, quoi que n’abordant que très marginalement les anthroponymes mentionnés 
dans les textes de Borsippa, est indispensable pour comprendre la structure des noms cariens et a largement permis que les études 
postérieures soient conduites. Les articles de Z. Simon (2016) et de L. Dees (2021) sont exclusivement consacrés aux anthroponymes du 
dossier.
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Anthroponymes32 Transcription Zadok 2005 Simon 2016 Dees 2021 Identification 
adoptée Références

[...]akka [Ix x x]-˹x˺-ak-ka - - - Incertain BM 94832
Ahpian Iah-pi-a-an Car.33 Ég. (?)34 - Incertain35 BM 102277
Akta-timasu Iak-ta-ti-ma-su Car. (?)36 Car.37 Car.*38 Car. BM 29104
Ammar-x-Esu(?) Iam-mar-˹x˺-is?-su Ég.39 Ég.40 Car. (?)41 Incertain42 BM 102277
Babāja Iba-ba-a-a - ind.43 - Ouest sém.44 BM 102277
Hanana Iha-na-na Ouest sém.45 Aram.46 - Ouest sém.47 BRM 1 71
Harbissa Iha-ar-bi-is-sa Car.48 Ég.49 - Incertain BM 102277
Guru Ihu-ru Ég.50 Ég.51 - Ég. BM 102277
Igīšû Ii-gi-i-šu-ú - Incertain52 - Ég.53 BM 26756
Inahutu Ii-na-hu-tú - Ég.54 - Ég. (?)55 BRM 1 71
Kuluttudimenu Iku-˹lut˺-tu-˹di?˺-

me-e-nu
- Car. (?)56 Incertain57 Incertain BM 102030

Kunnattê Iku-un-na-at-te-e ?58 Car.59 Car. 60 Car. BM 102277
Lukšu Ilu-uk-šu - Car.61 Car.*62 Car.63 BRM 1 71
Iddin-Nabû Imu-dnà - Bab.64 - Bab. BM 29107
Nabû-silim Idnà-si-lim - Bab.65 - Bab. BM 29488

BM 96326
BM 29107

32 Nous suivons les formes normalisées proposées dans le cadre du projet PROSOBAB (https://prosobab.leidenuniv.nl) ou, à défaut, 
celles adoptées par Waerzeggers 2006.
33 Zadok 2005, p. 84.
34 Simon 2016, p. 275.
35 Le rapprochement proposé par Z. Simon (2016, p. 275) avec le nom égyptien Harbiānu, attesté dans les sources néo-assyriennes, est 
convaincant. Cependant, sur la copie réalisée par C. Waerzeggers (2006, p. 19) le signe ‘ah’ est clair, rendant la lecture Ihar-pi-an proposée 
par R. Zadok problématique.
36 Zadok 2005, p. 83.
37 Simon 2016, p. 277.
38 L. Dees (2021, p. 58) reprend l’identification de Simon 2016.
39 Zadok 2005, p. 84 Imn-ἰr-dἰ=s (Dem.Nb. 63)
40 Simon 2016, p. 274.
41 Dees 2021, p. 57. Cette identification repose sur l’association entre le nom et l’ethnonyme karsāya. Selon l’analyse que nous 
proposerons plus loin, le choix d’un ethnonyme ne reposait probablement pas sur l’anthronoponymie.
42 L’origine égyptienne proposée par R. Zadok repose sur la lecture am-mar-ṭé-su de cet anthroponyme, lecture contestée par L. Dees qui 
propose Iam-mar-x-is?-su. La disparition de la dentale, qui fragilise l’identification à l’égyptien Imn-ἰr-dἰ=s (Dem.Nb. 63), rend cette 
identification incertaine.
43 Simon 2016, p. 274 : « Lallname ».
44 Radner 1999, p. 243 : « (“lallative” name or hypocor. based on the divine name Babu); WSem. ».
45 Zadok 2005, p. 93.
46 Simon 2016, p. 274.
47 Radner 1999, p. 449-450 : « (“Merciful”); WSem. ».
48 Zadok 2005, p. 83-84.
49 Simon 2016, p. 277-278. 
50 Zadok 2005, p. 84.
51 Simon 2016, p. 280.
52 Simon 2016, p. 278.
53 Voir Note A.
54 Simon 2016, p. 275-276.
55 Voir Note B.
56 Simon 2016, p. 278.
57 Dees 2021, p. 58.
58 Zadok 2005, p. 84.
59 Simon 2016, p. 278–279.
60 Dees 2021, p. 57.
61 Simon 2016, p. 276-277.
62 L. Dees (2021, p. 58) reprend l’identification de Simon 2016.
63 Voir également Adiego 2007, p. 380.
64 Simon 2016, p. 274.
65 Simon 2016, p. 274.
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Anthroponymes Transcription Zadok 2005 Simon 2016 Dees 2021 Identification 
adoptée Références

Nadiršu Ina-di-ir-šú - Car.66 Car.*67 Car. VS 6 123
BM 26612
BM 26756
BM 102030
BM 82682

Pademû Ipa-ad-e-mu-’ Ég.68 Car. (?) 69 Car.*70 Car. BM 26568
Panessī Ipa-ne-is-si-i’ Ég. 71 Car.72 Car.* 73 Car. BM 29488
Pirrū Ipir-ru-u’ - Incertain74 Ég.75 Ég.*76 BM 26568
Šahpimê Išá-˹ah˺-pi-me-e Ég.77 Ég.78 - Ég.79 BM 102030
Šammû Išá-am-mu-ú - Car.80 Car.*81 Eg.*82 BM 26568
Samman-nupiri Isam-man-nu-pi-ri - Ég.83 - Ég.84 BM 26568
Šamû Išá-mu-ú Ég.85 Car.86 Car.*87 Eg.*88 BM 26612
Sisimusu I˹sis-i?˺-mu-su - Ég. (?)89 Car. (?)90 Incertain BM 102030
Sūqāja Isu-qa-a-a - Bab.91 - Bab. BM 29104
Tartaesi mítar-ta-e-si Ég.92 Car. (?)93 Car.94 Car. BM 29107
Tattannu [I]ta-at-tan-nu - Bab.95 - Bab. BM 109365
Tutubisu mítu-tu-bu-e-su

[mí]tu-tu-bu-e-su
mítu-[t]˹u-bu˺-e-su
mítu-tu-˹bi˺-[e-su]
mítu-tu-bi-is-su
mítu-tu-bé-es-su
mítu-tu-˹bé˺-e-[su]

Ég.96 Ég.97 - Ég.98 BM 109365
BM 26756
BM 26612
BM 82682
VS 6 123
VAT 5499
BM 94832

Ulutue Iul-ú-tu-e - Car.99 Car.100 Car. BM 29107

66 Simon 2016, p. 274. Voir également Adiego 2016, p. 332, 389 (nom théophore bâti sur ntr « Apollon ») et Schürr 1996, p. 65.
67 L. Dees (2021, p. 58) reprend l’identification de Simon 2016.
68 Zadok 2005, p. 99 à compléter avec Zeidler 1994, p. 50.
69 Simon 2016, p. 279.
70 L. Dees (2021, p. 58) reprend l’identification de Simon 2016.
71 Zadok 2005, p. 82.
72 Simon 2016, p. 276.
73 L. Dees (2021, p. 58) reprend l’identification de Simon 2016.
74 Simon 2016, p. 278.
75 Dees 2021, p. 57-58.
76 Il s’agirait de la forme « carianisée » d’un nom égyptien. Voir Note C. 
77 Zadok 2005, p. 97.
78 Simon 2016, p. 276.
79 Voir Note D.
80 Simon 2016, p. 276.
81 L. Dees (2021, p. 58) reprend l’identification de Simon 2016.
82 Il s’agirait de la forme « carianisée » d’un nom égyptien. Voir Note G.
83 Simon 2016, p. 274
84 Voir Note E.
85 Zadok 2005, p. 82.
86 Simon 2016, p. 276.
87 L. Dees (2021, p. 58) reprend l’identification de Simon 2016.
88 Il s’agirait de la forme « carianisée » d’un nom égyptien. Voir Note G.
89 Simon 2016, p. 276.
90 Dees 2021, p. 57.
91 Simon 2016, p. 274.
92 Zadok 2005, p. 91.
93 Simon 2016, p. 275.
94 Dees 2021, p. 57.
95 Simon 2016, p. 274.
96 Zadok 2005, p. 82.
97 Simon 2016, p. 274-275.
98 Voir Note F.
99 Simon 2016, p. 279.
100 Dees 2021, p. 57.



258

Études Mésopotamiennes – Mesopotamian Studies

Notes relatives aux noms égyptiens

A. Igīšû. Cette forme peut être rapprochée de l’égyptien ἰkš / ἰgš, « Nubien » (Ranke, PN, p. 48, n° 23 ; Dem. Nb. 80 ; Thirion 
1979, p. 83).

B. Inahutu. Nous n’avons pas d’interprétation à proposer pour ce mot. La forme na-hu-tu a été rapprochée de l’ég. nḫṱ, 
(la) « force », « être fort » (Bongenaar & Haring 1994, p. 68).

C. Pirrū. Ce nom a été rapproché du carien Puorś (Adiego 2007, p. 405) mot qui, lui-même, dérive de l’égyptien PȜ-whr, 
« le chien », le -ś final de la forme carienne marquerait le génitif (Schürr 2000, p. 173 ; Vittmann 2001, p. 41 ; Dees 2021, 
p. 57-58).

D. Šahpimê correspond à l’égyptien ṮȜy-Ḥp-n-ἰm=w, « Puisse-Apis-le-saisir ! » (Ranke, PN, p. 388, n° 2 ; Dem. Nb. 1350 ; SAA 
14 161101).

E. Samman-nupiri correspondrait à l’égyptien Smn-nfr, «  (La)-belle-oie  » mais le nom n’est pas connu en égyptien 
(Vergote 1983, p. 598).

F. Tutubisu correspond à l’égyptien TȜ-dἰ-bȜst.t, « La-donnée-de-Bastet » (Ranke PN, p. 373, n° 3 ; Vittmann 2001, p. 42).

G. Šamu/Šammu. L’identification de l’origine de ce ou de ces noms est problématique. I.  Adiego (2001, p.  441) 
a proposé un rapprochement avec Σαμω(υ)ος, correspondant au carien šamow, mais un lien avec une forme 
carianisée du nom égyptien ṮȜy-n-ἰm=w est aussi proposée (Zadok 1992, p.  142). Cet anthroponyme est la 
forme abrégée du nom apotropaïque ṮȜy-théonyme-n-ἰm=w, «  Puisse le dieu X les saisir  », bien attestée dans la 
région memphite (Vittmann 2002, p. 93). Contrairement à beaucoup des anthroponymes attestés du dossier 
des Caromemphites de Borsippa, Šamû et Šammû sont présents dans d’autres archives de la documentation 
cunéiforme d’époque achéménide, et une origine égyptienne leur est généralement attribuée102. Or, dans cette 
même documentation, la présence et la distribution des noms égyptiens diffèrent nettement de celles des noms  
cariens : les premiers sont relativement courants, attestés dans des contextes archivistiques variés dès l’époque néo-
babylonienne103, tandis que les seconds sont limités à certains dossiers104. Le fait que la distribution des noms Šamû et 
Šammû corresponde davantage à celle des noms égyptiens nous conduit à préférer une origine égyptienne.

La logique de désignation ethnique des Cariens de Borsippa

Les avancées récentes concernant l’anthroponymie des Caromemphites déportés à Borsippa nous 
livrent aujourd’hui suffisamment d’éléments pour proposer une reconstitution de la logique de 
désignation ethnique adoptée par les Babyloniens.

Une désignation ethnique basée sur l’anthroponymie ?

Karsāya est attaché à un anthroponyme à vingt reprises et miṣirāya à huit105. Parmi les noms pour 
lesquels une origine ethnolinguistique peut être identifiée plus ou moins certainement, huit 
sont cariens106 et neuf sont égyptiens107. La cohérence entre l’appartenance d’un anthroponyme 
à un groupe ethnolinguistique et l’ethnonyme associé est imparfaite. Elle se vérifie surtout pour 

101  Mattila 2002, p. 133-134. Voir également Mattila 2002b, p. 1062.
102  Zadok 1992, p. 142 et Hackl & Jursa 2015, p. 172.
103  Voir Zadok 1992 et Hackl & Jursa 2015, ainsi que les listes de rations de travailleurs dépendants de l’Ebabbar (Wiseman 1966 et 
Bongenaar & Haring 1994).
104  On signalera, en plus de ce dossier, l’archive du « village des Cariens » (Ālu ša bannēšāyi). Dans l’archive des Murašû, un toponyme Āl 
Bannēšu est mentionné (BE 9 28 = TuM 2/3 179, BE 9 101, BE 10 93, PBS 2/1 42, PBS 2/1 136, PBS 2/1 196, PIHANS 54 54, PIHANS 79 2), 
mais celui-ci n’est pas lié à la présence d’anthroponymes cariens. 
105  C. Waerzeggers (2006, p. 3) compte sept « Cariens » et six « Égyptiens » parmi les destinataires de rations,  (sans prendre en compte 
BM 96326, encore inédit alors, et BM 109365 édité par R. Zadok). Nous avons préféré décompter le nombre d’ethnonymes attachés à 
un anthroponyme, si bien que, par exemple, le nom de Tutubisu (associé trois fois à karsāya et une fois à miṣirāya) sera compté comme 
trois occurrences de l’ethnonyme karsāya et une de miṣirāya. Pour karsāya, les noms associés à l’ethnonyme sont : […]-akka (BM 94832), 
Akta-timasu (BM 29104), Ammar-x-issu (BM 102277), Babaia (BM 102277), Hanana (BRM 1 71), Harbissa (BM 102277), Inahutu (BRM 1 
71), Lukšu (BRM 1 71), Nabu-Silim (deux fois : BM 29488 et BM 96326), Nadiršu (deux fois : BM 26612 et VS 6 123), Šamu (BM 26612), 
Sūqaja (BM 29104), Tattannu (BM 109365), Tutubisu (quatre fois : BM 26612, BM 94832, BM 109365 et VS 6 123)  et Ulutue (BM 29107). Et 
pour miṣirāya : Kuluttudimenu (BM 102030), Šahpime (BM 102030), Tutubisu (BM 26756), Igišu (BM 26756), Nadiršu (BM 26756), Tartesi 
(BM 29107), Pirrū (BM 26568), Šammu (BM 26568). 
106  Akta-timasu, Kunnattê, Lukšu, Nadiršu, Pademû, Panessī, Tartaesi et Ulutue.
107  Huru, Igīšû, Inahutu, Šahpimê, Samman-nupiri et Tutubisu. Trois noms peuvent être considérés comme des formes « carianisées » 
de noms égyptiens : Pirrū, Šammû et Šamû.
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les anthroponymes cariens  : ces derniers sont attachés à l’ethnonyme correspondant dans cinq 
occurrences108, et, en une seule occasion, à l’ethnonyme miṣirāya109. Pour les anthroponymes 
égyptiens, cinq sont certes associés à miṣirāya110, mais le sont à karsāya dans six occurrences111. 
Ainsi, l’analyse anthroponymique ne suffit pas à expliquer le recours à tel ou tel ethnonyme.

Plus concrètement, supposer une cohérence parfaite entre ethnonymes et anthroponymie revient 
à considérer que les Babyloniens, et en premier lieu les scribes qui rédigèrent ces contrats, aient pu 
identifier l’appartenance ethnolinguistique des noms qu’ils écrivaient et y associer l’ethnonyme 
correspondant (miṣirāya pour les anthroponymes égyptiens et karsāya pour les anthroponymes 
cariens). Or, et c’est là un point essentiel, les scribes ont majoritairement choisi de n’employer 
qu’un seul ethnonyme par contrat rédigé, sans tenir compte, apparemment, des spécificités de 
l’anthroponymie112. Aussi, le principal facteur de variation dans le choix de l’ethnonyme pourrait 
être lié aux contextes de rédaction des contrats. 

Miṣirāya : une désignation administrative ?

Des deux ethnonymes employés, miṣirāya, quoique minoritaire, apparaît dans des contrats 
globalement plus détaillés et dans des formules grammaticales plus variées. C’est sur les documents 
où il apparaît que nous avons le plus d’indices permettant de reconstituer leur contexte de 
rédaction. Le terme est apposé à des anthroponymes, mais est aussi employé comme complément 
de nom, décliné au pluriel comme désignation collective. On trouve miṣirāya sous cette forme dans 
des titres officiels comme rab māti miṣirāya (« le chef? des Égyptiens »)113 ou rab ešerti ša miṣirāya 
(« le décurion des Égyptiens »)114, ainsi que dans la formule kurummatū ša miṣirāya (« rations des 
Égyptiens »). Comme l’a souligné C. Waerzeggers, cette formule, attestée dans quatre textes du 
dossier115, constituait certainement la dénomination officielle de l’obligation à laquelle étaient 
soumis les familles de Borsippa116. 

Or cette dénomination officielle semble avoir eu un impact sur les logiques de rédaction des 
documents et de désignation ethnique. En témoignent les textes du dossier attribués à la famille 
Bēliya’u  : trois quittances présentent un formulaire singulier par rapport aux autres textes du 
dossier117. Chacune est constituée d’une clause définissant l’identité du bénéficiaire des rations, 
suivie d’une clause enregistrant leur versement, puis de l’énonciation des témoins, du scribe et de 
la date de rédaction. En BM 96326 et en BM 29488, la première clause est relativement similaire. 
On y lit :

Le Carien (karsāya) dont le nom est Nabû-silim, qui a été imposé à Šaddinnu fils de Balassu 
descendant de Bēliya’u et Puhhuru fils de Šamaš-mukīn-apli (descendant de Pahhāru)118. 

108  Akta-timasu (BM 29104), Lukšu (BRM 1 71), Nadiršu (BM 26612), Nadiršu (VS 6 123), Ulutue (BM 29107).
109  Nadiršu (BM 26756).
110  Tutubisu (BM 26756), Igišu (BM 26756), Šahpime (BM 102030), Pirrū (BM 26568) et Šammû (BM 26568).
111  Inahutu (BRM 1 71), Šamû (BM 26612) et Tutubisu à quatre reprises (BM 26612, BM 94832, BM 109365 et VS 6 123).
112  La seule exception est BM 29107 où les trois ethnonymes sont employés. Nous l’avons noté précédemment (voir n. 27), le scribe a pu 
être en mesure de différencier les Cariens d’Asie Mineure (bannešāya) des Caromemphites (karsāya). Pour ce qui est de l’ethnonyme 
miṣirāya, il n’y est pas employé pour désigner une personne identifiée par un nom et il est peu probable qu’il y ait servi à marquer une 
quelconque origine ethnolinguistique.
113  BM 102030. Ce titre est un hapax et sa lecture est problématique (Waerzeggers 2006, p. 9).
114  BM 26659. Le titre de décurion (rab ešerti) est bien connu dans documentation néo-babylonienne. Dans les archives des prébendiers 
de l’Ezida, les décurions étaient les responsables de groupes d’une dizaine de citoyens redevables conjointement des différentes taxes 
et services envers l’État (Waerzeggers 2010, p. 350-352). Qīšti-Marduk (= Qīštia) / Nabû-mukīn-apli // Mādidu, qui porte ce titre en 
BM 26659, est également attesté en BM 26571 (Waerzeggers 2010, n° 147).
115  BM 26568 (voir infra), BM 26659, BM 27789 et BM 29107.
116  Waerzeggers 2006, p. 5.
117  Dans les autres quittances, le formulaire employé est plus classique : ‘NP1 a reçu (eṭir), les rations (…), des mains de (ina qātē) NP2’.
118  uruka-ar-sa-a-a šá Idnà-si-lim šu-mu-šú šá ina muh-hi Išad-din-nu a-šú šá Itin-su a Ien-ía-ú u Iden-nigin-ir a-šú šá Idutu-gin-eduru a  lúbáhar 
na-as-ku (BM 96326, ll. 1-6) ; uruka-ar-sa-a-a šá Idnà-si-lim šum-šú šá ina ugu Išad-din-ni a-šú šá Itin-su a Ien-ía-ú ù Ipu-uh-hu-ru a-šú šá Idutu-
gin-˹ibila˺ na-as-ku (BM 29488, ll. 1-4).
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En BM 29107, la formulation est modifiée, omettant le nom de Nabû-silim et remplaçant l’ethnonyme 
karsāya par miṣirāya : 

(Concernant) l’Égyptien qui a été imposé à Šaddinnu fils de Balassu descendant de Bēliya’u et 
[Puh]huru fils de Šamaš-mukīn-apli descendant de Pahhāru119.

Or, dans ce même texte, la clause enregistrant la livraison des rations varie également : d’une 
part, les rations livrées ne sont pas complètes (une demi-ration est versée) et, s’y trouve surtout, 
une référence directe aux «  rations des Égyptiens  », absente dans les autres textes,120. Les 
raisons de ce rappel de la dénomination officielle de l’obligation nous échappent, mais celle-ci 
pourrait avoir entraîné le choix de recourir à l’ethnonyme miṣirāya dans la première clause de 
BM  29107, alors même qu’un des témoins du texte est karsāya121. En d’autres termes, miṣirāya 
traduirait ici l’identité administrative des bénéficiaires du système de rations, davantage que 
leur identité ethnolinguistique. Pour les scribes, employer la désignation miṣirāya aurait ainsi 
permis de caractériser les individus par ce qu’ils représentaient en termes d’obligation envers les 
institutions. D’ailleurs, dans la première clause de BM 29107, l’ethnonyme miṣirāya n’est attaché 
à aucun anthroponyme  et pourrait presque être compris comme un élément de comptabilité 
administrative : pour Šaddinnu et Puhhuru, « l’Égyptien » traduirait le type de ration à fournir à 
un membre de la communauté caromemphite.

Un document du dossier attribué à l’archive de Rē’i-alpi renforce cette interprétation. La clause 
principale de BM 26568 a, en effet, été formulé ainsi : 

Šammû fils de Samman-nupiri, l’Égyptien, a reçu en paiement, des mains de Nidintu, le 
superviseur (šāpiru) des presseurs d’huile, ses rations complètes pour un Égyptien, pour les 
mois d’arahsamnu, de kislīmu (et) de ṭebētu122.

L’ethnonyme miṣirāya y est employé à deux reprises :

	• d’une part, comme élément de comptabilité associé au cardinal ištēn («  un  »). Le groupe 
nominal dans lequel il apparaît serait à comprendre comme « une unité complète de rations 
des Égyptiens ».

	• d’autre part, comme ethnonyme apposé directement au nom de Šammû, pour caractériser 
administrativement l’individu comme bénéficiaire d’une unité  de ration des Égyptiens. 
Ici encore, le formulaire semble lier miṣirāya à la dénomination officielle et à une logique 
administrative et comptable.

En d’autres termes, si la dénomination officielle avait une valeur juridique, identifiée et reconnue 
par les différentes parties à l’origine de la rédaction des contrats, alors l’attribution de l’ethnonyme 
miṣirāya aurait eu pour fonction de caractériser les bénéficiaires du système de rations et, par 
extension, les membres de la communauté présents comme témoins des transactions123. 

119  lúmi-ṣir-a-a šá ina muh-hi Išad-din-nu ˹a-šú šá˺ Iba-laṭ-su a I˹en-ía˺-ú ù [Ipu-uh]-hu-ru a-šú šá Idutu-gin-eduru a lúbáhar ˹na-as˺-ka, ll. 1-4.
120  ‘Tartaesi, la mère de Nabû-silim a reçu des mains de Šaddinnu, la moitié des rations des Égyptiens, la moitié qui est la part de Šaddinnu’, 
a-hi kurum6-há šá lúmi-ṣir-a-a a-hi ma-la ha-la-šú šá Išad-din-nu mítar-ta-e-si ama Idnà-si-lim ina šuII Išad-din-nu mah-ra-at (BM 29107, ll. 6-9).
121  Furent présents lors de la rédaction du contrat : Ulutue, un membre de la communauté caromemphite (karsāya) ; peut-être un Carien 
d’Asie Mineure (bannēšāya), Iddin-Nabû ; ainsi qu’un Babylonien, Šamaš-erība / Kalbaya // Rab-banê.
122  kurum6-há-su gab-bi sa 1-en ˹mi-ṣir˺-a-a šá iti apin iti gan iti ab Išá-am-mu-u a-šú šá Isam-man-nu-pi-ri mi-ṣir-a-a ina šuII Ini-din-tu4 lúšá-pi-ri 
šá lúì-šur-meš u ITAR-ti-bi a lúsipa-gu4 ma-hir e-ṭi-ir (ll. 1-7).
123  L’usage de miṣirāya pour caractériser les parties du contrat semble avoir entraîné une caractérisation analogue des témoins. On 
retrouve ce phénomène pour Kuluttudimenu (BM 102030), Igīšû (BM 26756), Pirrū / Pademû (BM 26568). Le cas de BM 29107, nous 
l’avons vu, est particulier. Toutefois, miṣirāya n’y est pas employé pour qualifier un anthroponyme (cf. supra).
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Karsāya : un ethnonyme utilisé dans les échanges interpersonnels ?

En comparaison, la logique d’utilisation de l’ethnonyme karsāya semble sensiblement différente. 
Bien que très majoritairement employé, le terme apparaît dans un contexte grammatical plus 
uniforme : il est exclusivement apposé à des anthroponymes et décliné au singulier, sans jamais 
être employé comme désignation collective124. Chronologiquement, karsāya apparaît après miṣirāya. 
Compte-tenu du fait que le second constituait la désignation ethnique traditionnelle pour les gens 
venus d’Égypte, cela n’est pas surprenant. Cependant, karsāya semble avoir été adopté rapidement 
après l’arrivée des Caromemphites à Borsippa125.

Les textes de l’archive d’Iliya A, rédigés durant le règne de Darius Ier, pourraient illustrer un processus 
où karsāya se serait substitué complétement à miṣirāya à mesure que les liens entre Marduk-šum-
ibni et les Caromemphites qui lui avait été assignés, Tutubisu et Nadiršu, se développaient126. En 
outre, karsāya est très majoritairement employé dans les textes les plus laconiques, c’est-à-dire ceux 
ne contenant aucune référence à un système institutionnalisé, ou aucune donnée quantitative127. 
En somme, karsāya semble avoir été favorisé dans les transactions où les parties ne jugeaient pas 
nécessaires d’apporter de précisions de nature administrative où la dimension interpersonnelle du 
système d’entretien des Caromemphites était la plus marquée128. 

Considérant cela, il n’est pas à exclure que karsāya ait été la seule désignation exacte, voire 
l’autoethnonyme des Caromemphites. L’étymologie même du terme tend à aller dans ce sens. 
Il se serait diffusé et imposé à mesure que les contacts entre les citoyens de Borsippa et leurs 
interlocuteurs s’approfondissaient. Quant à l’ethnonyme des premiers contacts entre les autorités 
locales et les nouveaux arrivants, miṣirāya, il n’aurait plus été employé que quand des circonstances 
liées au contexte de la transaction l’imposaient.

L’origine des rations des Égyptiens et relecture chronologique du dossier

Le système de « rations des Égyptiens » fut probablement mis en place sous Cambyse, immédiatement 
après son retour d’Égypte, qu’il conquit durant sa cinquième année de règne (526-525 av. J.‑C.). Le 
texte le plus ancien du dossier témoigne effet de leur installation à Borsippa peu de temps après : le 
27ème jour du mois de ṭebētu (x) de l’an 5 de Cambyse (15 janvier 524 av. J.‑C.), le contrat BM 102030 
fut rédigé pour enregistrer le versement par Marduk-šum-ibni, de la famille Iliya (A)129, de rations à 
un individu portant un nom égyptien, Šahpimê. Ce dernier est accompagné de Sisimusu, le « chef? 

124  L’ethnonyme est apposé aux anthroponymes de deux manières, le plus souvent par la formule « NP, le Carien » (NP karsāya) ou 
alternativement sous une forme substantivée « Le Carien, NP est son nom » (karsāya NP šumšu) dans les textes de l’archive de Bēliya’u. 
L’utilisation du terme décliné au pluriel dans la formule « les rations des Caromemphites » (kurummatu ša karsāyī), parfois citée dans la 
bibliographie (Jursa 2007, p. 88 ; Jursa & Waerzeggers 2009, p. 262), n’est pas attestée.
125  L’ethnonyme karsāya est mentionné pour la première fois dans un texte de l’archive de Kudurrānu, au mois d’aiāru (ii) de l’an 5 de 
Darius Ier (16 mai 517 av. J.‑C., BM 29104). Il s’agit, chronologiquement, du troisième texte du dossier. Si on excepte BM 102030, plutôt 
marginal dans la chronologie du dossier (Waerzeggers 2006, p. 2), il s’agit du premier texte daté du règne de Darius Ier où l’on trouve 
un ethnonyme apposé à un anthroponyme.
126  Les rapports entre Marduk-šum-ibni, Tutubisu et Nadiršu sont documentés par quatre textes sur les six attribués à l’archive d’Iliya A 
(les deux autres textes sont BM 102030, daté du règne de Cambyse, qui concerne une autre famille des Cariens, et BM 26659 où les 
destinataires sont ‘Les Égyptiens (miṣirāya) qui résident dans la maison’ de Marduk-šum-ibni, sans précision sur leur identité). Tutubisu 
et son fils sont d’abord qualifiés d’« Égyptiens » (miṣirāya) au mois de dūzu (iv) de l’an 5 de Darius Ier (5 juillet 517, BM 26756), puis, deux 
mois plus tard sont mentionnés sans ethnonyme (ulūlu (vi), 3 septembre 517, BM 82682). Enfin, l’ethnonyme karsāya semble être adopté 
au mois de ṭebētu (x) de la même année (BM 109365), et devient exclusif dans les autres textes (VS 6 123, xii-Dar 5, 31 mars 517 ; BM 26612, 
xi-Dar 7, 6 février 514). Signalons que, lors de la première transaction où karsāya fut employé, un interprète (targumannu), portant le 
nom babylonien de Tattannu et désigné comme karsāya (BM 109365, ll. 9-10) était présent. Hypothétiquement, son intervention a pu 
jouer un rôle dans l’adoption définitive de l’ethnonyme.
127  On inclut dans ce groupe les textes mentionnant uniquement les produits fournis en rations, la période couverte par la livraison, le 
nom du ou des destinataires et celui du ou des bénéficiaires, sans autre mention supplémentaire (BM 26612, BM 29104, BM 29488, BM 
96326, BRM 1 71, VS 6 123). L’ethnonyme karsāya y est systématiquement employé. Sur les trois textes des précisions quant aux  quantités 
de rations fournies, deux mentionnent l’ethnonyme miṣirāya (BM 26659 et BM 26756) et un ne contient aucun ethnonyme (BM 82682).
128  Les relations interpersonnelles constituaient une composante essentielle d’un système qui permettait, entre autres, de faciliter 
l’intégration des populations allochtones en Babylonie  : le clientélisme. Ce système a été bien étudié par M. Jursa pour la période 
achéménide, dans un article où il évoque spécifiquement la situation des Cariens de Borsippa (Jursa 2011a).
129  Il est le pourvoyeur en ration dans tous les textes du dossier attribués à l’archive d’Iliya A, dont il est également le principal 
protagoniste (Waerzeggers 2010, p. 372-381). 
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des Égyptiens » (rab māti ša miṣirāya)130, et de Kuluttudimenu, tous deux présents parmi les témoins. 
Šahpimê et Kuluttudimenu sont caractérisés par l’ethnonyme miṣirāya, bien que l’anthroponymie 
du second soit clairement carienne. Cette subtilité quant à l’identité du groupe auquel ils avaient 
affaire n’a pas été perçue par les protagonistes babyloniens. Dans le texte, la séquence «  les 
rations complètes pour le mois de ṭebētu (x) »131, sans plus de détails quant à leur nature, laisse 
entendre que les produits fournis à Šahpimê correspondaient déjà à un standard132. Ce serait donc 
dès le retour d’Égypte de Cambyse que la composition des « rations des Égyptiens » fut définie. 
Hypothétiquement, l’obligation a pu être enregistrée sous ce nom dans des registres comptables 
par les autorités locales133, avec le nom et donc la logique de désignation ethnonymique qui avait 
été celle du premier contact.

C’est du moins sous cette nomenclature que le système d’entretien des Caromemphites réapparaît 
dans le deuxième texte le plus ancien du dossier  : BM 26659, rédigé le 25ème jour du mois de 
šabāṭu (xi) de l’an 4 de Darius Ier (24 février 517 av. J.‑C.), presque sept ans après BM 102030. Entre 
524 et 517, le système n’est pas documenté et nous ne pouvons exclure que les bénéficiaires des 
rations étaient alors absents de Borsippa. À tout le moins, BM 26659, par la formule «  le reste 
des rations des Égyptiens du temps de Cambyse » suggère, selon nous, que le système avait été 
interrompu sous le règne du précédent roi perse et réactivé sous Darius Ier 134. C’est à partir de sa 
quatrième année de règne que la composante interpersonnelle du système d’entretien devient 
le plus nettement perceptible  : les Caromemphites placés à la charge de Marduk-šum-ibni sont 
installés « dans la maison »135 de ce dernier, sous la responsabilité d’un décurion (rab ešerti) des 
Égyptiens appartenant lui-même à la notabilité de Borsippa136. Entre l’an 4 et l’an 8 de Darius Ier 137, 
les versements de rations deviennent apparemment plus réguliers, la présence de représentants 
institutionnels dans les transactions tend à s’estomper et, surtout, l’usage l’ethnonyme karsāya se 
systématise. Cela témoignerait d’une volonté de caractériser plus précisément les membres de la 
communauté caromemphite de la part de ceux qui rédigeaient les contrats. Durant cette période, les 
références aux « rations des Égyptiens », et corrélativement l’utilisation de l’ethnonyme miṣirāya, 
apparaissent essentiellement dans le cadre de transactions qui semblent s’écarter des modalités 
de fonctionnement normales du système. Selon notre hypothèse, cette désignation aurait pu 
être employée uniquement dans les cas où, pour conclure la transaction, les parties impliquées 
devaient se référer aux documents comptables établis sous Cambyse et définissant les bénéficiaires 
du système comme des « Égyptiens ».

Le système d’entretien des Caromemphites, dans sa dimension interpersonnelle, est documenté 
jusqu’à la huitième année de règne de Darius Ier mais aucun élément factuel ne nous permet de 
postuler qu’il ait pu être maintenu au-delà de cette date selon les mêmes modalités. BM 27789, 
le dernier texte du dossier, a été rédigé en l’an 9 de Darius Ier, et pourrait en effet témoigner 
d’une évolution notable. Le texte est une quittance attestant du fait que Nabû-šum-uṣur (= Nabû-
uṣuršu), de la famille Atkuppu, s’était bien acquitté auprès d’un individu officiant peut-être comme 
percepteur138, du versement des rations des Égyptiens. La nomenclature officielle est employée, 

130  Voir n. 114.
131  kurum6-há šá iti ab {x x?} gab-bi (l. 1).
132  Ce standard est confirmé par l’usage de formules similaires dans les textes ultérieurs du dossier (Waerzeggers 2006, p. 6-7).
133  L’archive de l’Ezida ne nous est pas parvenue et nous ne disposons donc d’aucune source permettant d’attester l’existence de tels 
registres à Borsippa. En revanche, les archives de l’Ebabbar de Sippar et l’Eanna d’Uruk montrent que les temples consignaient 
rigoureusement les rations à fournir à leurs dépendants et aux travailleurs libres. En guise d’exemple, et même si les deux systèmes 
diffèrent largement, on pensera aux listes de rations de l’Ebabbar où étaient enregistrées les quantités d’orge à fournir aux prisonniers 
de guerre égyptiens (miṣirāya) donnés au temple par la Couronne (Bongenaar & Haring 1994).
134  re-he-et kurum6-há šá lúmi-ṣir-˹a-a˺ šá ina pa-ni Ikam-bu-zi-ia (ll. 1-2). La manière dont C. Waerzeggers (2006, p. 2) interprète ce passage 
diffère de la nôtre. Selon elle, la formule indiquerait que la lacune de sept ans dans la documentation serait due aux hasards des 
découvertes (« a coincidence of the recovered material »).
135  lúmi-ṣir-a-a šá ina é Iir-ia (« les Égyptiens qui sont dans la maison d’Ardiya », BM 26659, l. 4).
136  Qīšti-Marduk (= Qīštia) / Nabû-mukīn-apli // Mādidu (voir n. 115).
137  Le dernier texte du dossier chronologiquement date de l’an 9 de Darius Ier (BM 26568) et documente le dossier sous un angle 
notablement diffèrent (voir infra).
138  Iqīšaya  /  Aplaya  //  Banê-ša-iliya. C’est principalement auprès de lui que Nabû-šum-uṣur s’acquitte de ses redevances envers la 
Couronne (BM 17668, BM 26719. Voir Gombert 2018, p. 383-385).
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mentionnée au milieu d’autres redevances qui pesaient sur la famille Atkuppu139, et aucun membre 
de la communauté caromemphite n’apparaît dans le contrat. Le système, tel que nous le percevons 
alors, est donc dépouillé de sa dimension interpersonnelle et les protagonistes y officient comme 
de simples contribuables, s’acquittant de taxes à destination de l’administration achéménide.

Partant de ce seul texte, une question se pose  : le système a-t-il pu évoluer vers un mode de 
fonctionnement plus centralisé, où l’entretien des Caromemphites ne fonctionnerait plus à une 
échelle locale, mais via l’administration royale qui percevrait directement les rations sous forme 
de redevances en argent, permettant plus largement le financement de l’armée impériale ? Cela 
correspondrait à une tendance bien attestée140, et une telle évolution aurait pu être souhaitée 
par les autorités achéménides dans la situation où les Caromemphites auraient été déplacés de 
Borsippa à partir de l’an 8 de Darius Ier pour être stationnés ailleurs. Cependant, comme le souligne 
C. Waerzeggers, les interprétations que nous pouvons donner du silence des sources à la fin du 
règne de Darius Ier ne se limitent pas à l’hypothèse d’un départ141. Ce qu’il advint des Caromemphites 
de Borsippa reste sujet à conjectures.  
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